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ARGUMENT 
 

 
 
 

LA CULTURE EN ALGERIE :  
ETAT DES LIEUX & INTERROGATIONS 

 
 
En moins de vingt ans, le rôle de l’Etat en Algérie a été complètement bouleversé. Omniprésent, 

omnipotent, lui qui était le principal employeur, la source principale de revenus pour l’ensemble des 
secteurs économiques aux côtés duquel le secteur privé faisait figure de parent pauvre toléré, L'Etat 
tente aujourd’hui, à travers une série de mécanismes financiers, de se désengager au profit d’une 
économie de marché. Et s’il est un domaine où ce désengagement apparaît spectaculaire, c’est bien 
celui de la culture. Jusqu’à la fin des années 80, le cinéma, le théâtre, les médias… étaient directement 
gérés par le gouvernement à travers de grosses structures étatiques, où les producteurs culturels étaient 
des fonctionnaires, l’ensemble étant financé sur fonds publics. Toute l’activité culturelle avait pour 
mission de populariser le « contenu du socialisme » afin de « modeler définitivement notre mentalité » 
(La Charte d’Alger, avril 1964, texte fondateur de l’Algérie indépendante). Un « homme nouveau » 
devait ainsi naître sous la coupe éclairée du parti unique. 

Les missions fondamentales de la culture étaient claires : participer à la propagande d’Etat, depuis 
les chansonnettes à la gloire de la Révolution agraire du ténor de l’époque, Rabah Deriassa, jusqu’à la 
Palme d’or attribuée, au festival de Cannes, à Chronique des années de braise, film de Mohamed 
Lakhdar Hamina, cinéaste qui fut également le directeur du Centre Algérien de l’Industrie 
Cinématographique (CAIC). 

Chute du mur de Berlin, échec du « socialisme réel », crise financière asphyxiant le pays au milieu 
des années 80 : l’histoire du monde rattrape l’Algérie, et c’est dans la violence qu’une nouvelle 
Constitution est adoptée en 1989, institutionnalisant les changements qui étaient déjà à l’œuvre dans la 
société et les institutions.  

L’Algérie reconnaît le multipartisme. La fin du parti unique, l’incapacité de l’Etat à continuer à 
financer la culture entraînent de profonds changements dans ce secteur. La dissolution des institutions 
culturelles (qui étaient également des institutions économiques, avec pour rôle le financement de la 
production culturelle), va réduire au chômage des centaines de producteurs, cinéastes, éditeurs, 
musiciens, acteurs, écrivains, appelés à réinventer de nouvelles manières de vivre – ou de survivre – de 
leur art ou, du moins, à s’adapter au nouveau monde. 

Quel rôle alors pour la culture déchargée de ses missions idéologiques au service du parti unique et 
de ses appendices conjoncturels ?  

Sans fonds publics, comment finance-t-on cette drôle de marchandise pas comme les autres, en 
économie de marché? Dans un pays où l’Etat demeure, paradoxalement, le principal financier de 
l’activité culturelle à travers des commandes, des subventions et, depuis quelques années, de grandes 
commémorations s’étalant sur plus d’un an, lesquelles mettent en mouvement l’ensemble du corps 
culturel, l’ensemble de ses métiers. « Année de l’Algérie en France », « Alger 2007, capitale du monde 
arabe » : ce sont autant de nouvelles formes de financement d’objets de culture. Mais s’agit-il de 
culture au sens d’« œuvres novatrices », libérées des contingences de la conjoncture, ou de nouvelles 
formes de propagande au service d’une « image de marque nationale » ? 
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Que les gouvernants instrumentalisent la culture, la soumettent au service de stratégies médiatico-
politiques, cela est de bonne guerre. Toute la question est de savoir s’il existe des alternatives à un 
financement de la culture autre que public. 

En Algérie, l’investissement privé dans la culture demeure marginal, à l’exception notable de 
l’édition musicale florissante - et ce n’est pas un hasard : cette industrie, rentable à court terme, ne 
nécessite guère d’investissements lourds. Ce qui n'est pas le cas des autres activités culturelles comme 
le cinéma, l’édition de livres, etc. qui, elles, demandent de gros investissements, et ne deviennent 
rentables qu’à long terme.  

Avec la libéralisation, les grosses entreprises privées sont pourtant devenues des partenaires 
possibles pour les petits producteurs de ce type de produits culturels. Elles sont de nouveaux recours, 
via le sponsoring et autres campagnes de communication au service de leur label. Mais ce genre de 
financement reste bien trop aléatoire et conjoncturel pour participer à la création d’entreprises 
culturelles pérennes. En outre, ces compagnies privées – nationales ou internationales – n’ont pas pour 
mission de bousculer le champ de l’expression : autrement dit, elles ne sont pas prêtes à prendre des 
risques politiques au détriment de leurs intérêts commerciaux.  

Entre l’Etat et le marché – qui lui aussi impose ses impératifs idéologiques à travers la rentabilité, le 
marketing et autre « image de marque » –, y a-t-il une place pour la liberté de créer autre chose que 
des produits éditoriaux ?  

Et pour qui ? Dans un pays où la culture, subventionnée, était quasiment gratuite, existe-t-il un 
public, des publics prêts à soutenir une « culture payante » par leur consommation culturelle, alors que 
pour le prix d’une pizza leur est proposé le monde via les nouvelles technologies tel que Internet, la 
vidéo, etc.? Quels publics, quelles missions pour l’Etat, quels rôles pour les acteurs de la production 
culturelle, créateurs et industriels? Ce sont là autant de questions nouvelles en Algérie, un véritable 
chantier qui mérite des idées novatrices sans ignorer les expériences du reste du monde. C’est en ce 
sens que le partenariat avec l’étranger, désormais légal, peut devenir un instrument précieux de 
coopération et de confrontation avec l’autre.  
  
 

DES PARTENAIRES ETRANGERS 
 

Il est encore trop tôt pour mesurer l’impact de financements étrangers, publics ou privés, car 
l’expérience est tout à fait nouvelle en Algérie où pour des raisons idéologiques (« souveraineté 
nationale », « indépendance culturelle »), il était strictement interdit à des individus ou à des 
organismes privés de solliciter ce type de financement. Une chose est sûre aujourd’hui pourtant : toute 
forme d’apport extérieur abattant « les barrières mentales, économiques ou policières » sont vitales 
pour ceux qui, à la marge, tentent des expériences originales – qu’ils soient producteurs ou créateurs 
de culture. A titre d’exemple, citons ces nombreux cinéastes algériens ou franco-algériens qui doivent 
beaucoup à l’aide publique d’un pays comme la France. Cependant, comme rien n’est simple, ce 
second souffle du cinéma algérien ne va pas sans contrepartie, l’une des conditions de ce financement 
étant l’utilisation de la langue française comme langue principale de communication. Sans préjugés 
idéologiques, ces contraintes posent la question des publics auxquels on s’adresse. 

Il reste que même si les financements étrangers demeurent marginaux en Algérie, ils ont un impact 
indéniable et immédiat sur les partenaires algériens: en effet, ils permettent de financer des projets 
autour de thèmes qui dérangent les discours officiels ou moraux, de mettre en œuvre des processus de 
création libérés des contraintes nationales – qu’elles soient politiques ou religieuses. Mais surtout, le 
partenariat avec d’autres acteurs étrangers est une source inestimable de confrontation avec d’autres 
univers, d’autres histoires, d’autres préoccupations, et il permet de construire, depuis cette expérience 
de l'altérité, de véritables passerelles entre les Algériens et le reste du monde.  
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Il serait intéressant de débattre du rôle de ces financements dans le cadre de notre atelier et de se 
demander si ces derniers doivent servir de locomotives à des projets novateurs, ambitieux, 
expérimentaux qui pourraient contribuer à construire une avant-garde culturelle (entendue dans le sens 
de libérer des tabous, ou servir au désengagement de l’Etat). L’échange d’expériences avec des pays 
méditerranéens, arabes (Liban, Egypte, Maroc, Tunisie, etc.) ou autres (Turquie) devrait permettre, de 
plus, de mieux cerner ce qui unit, ce qui différencie, ce qui enrichit. 

L’Algérie tient, dans l’espace méditerranéen, une place particulière en matière de culture : elle est le 
seul pays du Maghreb à avoir tenté l’expérience d’un socialisme autoritaire, puis subi quinze ans de 
violences fratricides. Avec un tel passif, à quelle place peuvent prétendre les hommes et les femmes de 
culture dont l'ambition est de rester des voix libres, critiques, dans un pays pris entre tentation 
autoritaire, idéologie islamiste et modèle mondial libéralo-consumériste ? 

Et quel soutien peuvent-ils attendre d'un partenariat avec l’étranger, qui, lui aussi, ne les aliène pas ?  
C’est autour de ces questions que nous nous proposons de débattre à Alger, le 17 février 2007.  
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PROGRAMME 
–  Salle des commissions de la Bibliothèque Nationale d'Algérie  – 

Samedi 17 février (09h30-17h30) 
 
 
 
– 09h30 : Ouverture : 
Sofiane HADJADJ, directeur des éditions barzakh. 
Odile CHENAL, directrice de la Fondation Européenne de la Culture. 
– 10h : Problématique : 
Mohammed SARI, universitaire et écrivain. 
Ghania MOUFFOK, journaliste, modératrice: "De la politique culturelle en Algérie"  
 
 
1. CULTURE ET MARCHE. 

– 10h15 - 10h30 : Une alternative: Basma EL HUSSINY, directrice d’"El mawred el thakafi", 
Le Caire.   

– 10h30 - 10h45 : L’expérience turque : Mine G.KIRIKKANAT, journaliste et écrivaine, Istanbul. 
– 10h45 - 11h00 : L'expérience marocaine : Omar BROUKSY, journaliste, Casablanca. 
– 11h00 - 11h15 : L'expérience jordanienne : Lamia RAEI, Fondation du Roi Hussein, Amman 

11h15 - 11h45 : DEBAT   
 
 
2. DE L’ETAT AU MARCHE : EXPERIENCES ALGERIENNES… 

– 11h45 - 12h00 : Un cinéaste : Belkacem HADJADJ, réalisateur de longs métrages de 
fiction, de documentaires. 

– 12h00 - 12h15 : Un éditeur : Daho DJERBAL, historien et directeur de la revue "NAQD", 
revue critique de sciences sociales, revue indépendante sans financement gouvernemental. 

– 14h00 – 14h15 : Musique : Réda CHIKHI, producteur : "Produire les musiques actuelles 
aujourd'hui". 

– 14h15-14h30 : L'Etat et la culture : Hassan BENDIF, Responsable du département 
livre/édition "Alger 2007, capitale de la culture arabe" : "Quel rôle pour le Ministère de la culture ?" 

- 14h30-15h00 : DEBAT  
- 15h00-15h30 : PAUSE CAFE 

 
 
3. FINANCEMENT ET STRATEGIES CULTURELLES.  

– 15h30 - 15h45 : Stratégie d’un Etat : Pierre BARROT, attaché culturel de l'Ambassade de 
France en Algérie, "La France à travers la mission des CCF". 

– 16h00 - 16h15 : Une ONG : Fondation Européenne de la Culture.  
 
16h15 - 17h00 : DEBAT ET PERSPECTIVES.  
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Belkacem HADJADJ 
Prenant le parti d’un « récit de vie », Belkacem HADJADJ raconte comment, jeune cinéaste dans les 

années soixante dix en Algérie, il a essayé de composer avec l’idéologie dominante et les missions 
éducatives et de propagande assignées au 7e art. Il fallait ruser ; parfois, il était possible que ces 
contraintes soient compatibles avec la réalisation d’une œuvre d’art. Les événements d’octobre 1988 
ont précipité le passage au pluralisme politique, à la libéralisation, à la presse privée, etc. 

(Revirement subit qui, d’ailleurs, souligne Ghania MOUFFOK au passage, a quelque chose d’un 
traumatisme pour ces acteurs culturels et intellectuels dont le statut s’apparentait à celui de 
fonctionnaires. Du jour au lendemain, ils ont dû apprendre, fabriquer, inventer ex nihilo des métiers 
totalement nouveaux pour eux, tels que : rédacteur en chef de journal, producteur de cinéma, etc.) 

Si certains secteurs comme la presse arrivent à s’épanouir, le cinéma, lui, végète. Le secteur ne 
connaît pas de réglementation ajustée à la nouvelle réalité ; c’est tout juste si certains peuvent créer 
leurs structures de production. L’Etat ne se préoccupe pas de garantir au secteur son autonomie : aucun 
investissement dans les formations, les stages, aucune réflexion sur des financements pérennes. En 
toile de fond : la fermeture des salles de cinéma, et la désaffection du public. 

Aujourd’hui, un réalisateur n’a guère que deux choix : soit il attend les spectaculaires opérations 
orchestrées par l’Etat (Année de l’Algérie en France ; Alger 2007, capitale de la culture arabe), qui décrète 
la production de tant de films, occasion inespérée mais lourde de dysfonctionnements, de frustrations et de 
contraintes ; soit il se tourne vers des financements étrangers. L’ambivalence de ces derniers a déjà été 
évoquée plus haut : certes, ils peuvent révéler un cinéaste et le propulser sur le devant de la scène 
occidentale. Mais, affirme Belkacem HADJADJ, l’artiste est « mort » dans ce cas (affirmation qui fera 
débat). Et ces financements ont une logique propre : les producteurs voudront que le film réponde aux 
attentes de leur public, or l’esthétique de la réception au Nord est forcément différente de celle du Sud. Plus 
regrettable encore, les seules traces du cinéma algérien de ces vingt dernières années n’existent, finalement, 
qu’à l’étranger : ce qui aura été dit de l’Algérie de ces années-là ne l’aura été que depuis la rive nord.  
 

Daho DJERBAL 
Avant d’évoquer la revue qu’il dirige, Daho DJERBAL livre la réflexion suivante : les Algériens ont 

été condamnés à ne connaître leur histoire qu’à travers le regard de l’autre : une histoire écrite par les 
autres, rarement par eux-mêmes, aujourd’hui encore. C’est pourquoi d’ailleurs, en tant qu’historien, il 
s’est tourné vers l’oralité, dans la recherche d’une parole comme « en amont », afin de contribuer à un 
processus de réappropriation de l’histoire. Lorsque la revue « Naqd »/« Critique » a été créée, elle était 
une expérience proprement inédite en Algérie. Elle l’est encore à certains égards, de par son contenu 
(sciences sociales), son « cosmopolitisme » (des contributions de plusieurs pays), son bilinguisme 
(arabe, français), son autonomie financière (quasi-totale, à l’exception du soutien du CNL – France). 

Le collectif à l’origine de cette revue est parti d’un constat : ils ne savaient plus lire le réel, trop 
d’erreurs d’analyse s’étaient répétées, trop de décalages. L’ambition de cette revue était donc – est 
toujours – de décrypter et de penser le réel de manière plus juste. Ce support, cet espace de réflexion 
aux horizons élargis, permet de garder la distance au cœur même du chaos, et d’apporter, peut-être, 
un fragment de réponse à des questions essentielles : l’expérience traumatique de ces dernières 
années, les femmes et la citoyenneté, l’image de l’autre. Autant de questions mettant la société face 
à elle-même, autant de questions qui incitent à témoigner à chaque moment de ce qui arrive. 

Daho DJERBAL précise qu’il a fallu fabriquer un public pour cette revue, combat permanent, car le 
public est encore difficile à fidéliser, malgré le noyau dur d’abonnés. A certains égards, le destin d’une 
publication de ce type révèle en creux les défaillances de la politique du livre en Algérie. Ainsi, par 
exemple, la Bibliothèque nationale d’Algérie n’est pas un acquéreur systématique d’un minimum 
d’exemplaires de chaque nouveau numéro, les universités n’y sont pas abonnées. C’est dire la 
précarité dans laquelle se trouvent des initiatives intellectuelles indépendantes. 
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Réda CHIKHI 
Revenant sur l’historique du collectif qu’il a créé (33-Tours) mais dont les activités ont été suspendues 

en 2002, Réda CHIKHI évoque les ambitions qui animaient ce groupe d’artistes et de professionnels de 
la musique : offrir au public des spectacles de « musiques actuelles » (possédant une « substance 
authentique et un discours universel »), à un prix raisonnable, dans un lieu équipé, tout en proposant aux 
artistes algériens ayant une carrière internationale de retrouver leur audience dans leur pays.  

L’utopie du début (gagner l’adhésion du public) n’a pu survivre à des recettes de billetterie trop 
faibles, à la tentative d’exploiter les enregistrements (vente à la télé, supports CD et DVD) et de 
mobiliser des sponsors. L’aventure n’a pas résisté à l’aléatoire, mais elle a fabriqué de l’expérience : 
ici aussi, le métier de producteur (ficeler un projet, préparer une étude budgétaire, définir des objectifs) 
a été appris sur le tas, dans les tâtonnements et avec les moyens du bord.  

Alors qu’aujourd’hui il se concentre sur la production phonographique, Réda CHIKHI dresse le 
bilan suivant : le marché n’a toujours pas trouvé l’équilibre entre musique commercialement 
porteuse, et musique moins rentable mais nécessaire. Selon lui, l’absence d’un paysage musical 
équilibré est essentiellement dû au fait qu’il n’existe pas de métiers liés à l’ingeenering culturel et à 
la gestion de projets. 

Si l’on part du postulat que la vocation du secteur privé et celle du public ne sont pas les mêmes 
mais qu’elles sont complémentaires, des solutions concrètes existent, parmi lesquelles : 

– pour les projets noncommerciaux, l’Etat peut subventionner mais selon des formules plus souples 
(un argent qui peut être donné a priori mais remboursable en partie a posteriori, pour assurer un 
meilleur contrôle des deniers publics et donner la preuve, à terme, que le projet peut s’autofinancer) ; 

– des grilles d’évaluation peuvent être établies mettant en exergue les effets multiplicateurs des 
projets sur les secteurs connexes (artisanat, patrimoine, tourisme), ou des indicateurs 
d’incidence (prouvant la pérennité d’un projet avant même qu’il soit entrepris) ; 

– pour l’organisation de certains festivals, des systèmes de concessions à des opérateurs privés (plus 
proches du public) peuvent être imaginés, manière de faire se rejoindre l’Etat et la société civile. Un 
système de sélection de ces opérateurs peut être imaginé qui permette d’évaluer s’ils ont les moyens de 
monter de véritables projets. 

Pour Réda CHIKHI, la coopération internationale ne peut intervenir que dans une ultime étape : au 
préalable, les ressources doivent être identifiées et gérées, les capacités identifiées et renforcées. Ce 
n’est qu’à ces conditions qu’une politique culturelle pourra être tracée, et une coopération 
internationale mise en place. 
 

Hassan BENDIF 
Précisant qu’il intervient dans ce débat en tant qu’individu chargé d’un volet de la manifestation 

Alger 2007, capitale culturelle du monde arabe, Hassan BENDIF (qui par ailleurs a été un 
observateur-acteur privilégié du passage, dans le secteur de l’édition, de l’Etat tout puissant à une 
entreprise étatique devant apprendre à se gérer elle-même, et créer de la richesse) donne quelques 
chiffres liés à l’événement. 

1000 titres seront édités à cette occasion. Ils ont été sélectionnés (à l’origine, 5153 titres ont été 
proposés) par une commission de 17 membres composée de libraires, d’éditeurs, d’intellectuels. Il tient à 
préciser au passage qu’aucune censure n’a été exercée contrairement à ce qu’a pu laisser entendre une 
rumeur. L’Etat a débloqué au final 5,5 milliards de DA (soit 60 millions d’euros) pour l’événement dans 
sa globalité (dont 1 milliard de DA pour l’édition, soit 11 millions d'euros). Autres données : 

– 80 films, dont 20 longs métrages seront réalisés ; 
– 45 pièces de théâtre et plusieurs festivals de musique (chaabi, andalouse,…) seront organisés. 
Des expositions (3) seront consacrées au patrimoine : « L’âge d’or des sciences arabes », « Les 

fatimides », « Ibn Khaldun ». 
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Hassan BENDIF précise que sur les 76 maisons d’édition impliquées, 3 seulement sont publiques, et 
les conditions sont très avantageuses puisque les frais d’édition des ouvrages sont pris en charge. Un 
événement de ce type n’a cependant de sens que s’il « amorce la pompe », et préfigure, en matière 
d’édition en tout cas, l’élaboration d’une solide politique du livre. C’est, du moins, l’espoir qu’il 
formule. L’Etat, affirme-t-il, ne devrait être là pour mettre à la disposition des créateurs les conditions 
leur permettant de créer. 
 

Pierre BARROT 
Pierre BARROT indique que l’approche française de la politique culturelle est très particulière, car 

l’Etat français est très impliqué dans le soutien de la production culturelle et sa protection.  
Une de ses forces d’ailleurs est le réseau très dense, unique au monde, de centres culturels et 
d’alliances françaises de par le monde, lesquels nourrissent la culture française. 
Ainsi, la France produit 200 films par an, dont beaucoup sont des co-productions, et réalisées par des 
étrangers. 

L’idée de son propos est le suivant : l’Etat intervient beaucoup pour être le garant d’une certaine 
liberté de création impossible à préserver dans une pure logique de marché. La notion de « diversité 
culturelle » (concept bien moins polémique que celui d’« exception culturelle ») est ainsi le souci de 
l’Etat. Pour ce faire, il a inventé des outils qui peuvent certes paraître défensifs (exemple de la 
politique des quotas) mais qui, paradoxalement, ont garanti une création ouverte au monde. Il en veut 
pour preuve la « world music » qui s’est en grande partie appuyée sur l’industrie musicale française, 
laquelle a accueilli les artistes les plus divers. Autre exemple : le statut des intermittents du spectacle, 
qui est un statut protecteur permettant d’éviter la dictature des productions immédiatement rentables. 

Et plus généralement, le système de prélèvements (sur les entrées au cinéma) et de redistribution à la 
production a permis de préserver la production cinématographique française. 

(Mine G. KIRIKKANAT intervient rapidement pour dire que la Turquie a calqué son système sur le 
modèle français, et que cette nouvelle politique a ressuscité un cinéma moribond dans les années 
quatre vingt dix : aujourd’hui, 90% des films regardés dans les salles sont turcs.) 

Ainsi, explique Pierre BARROT, si la culture en France maintient son potentiel de création et se 
renouvelle autant, c’est grâce à un système subtil d’équilibre entre l’ouverture sur le monde et la 
protection (qui n’est pas nationaliste pour autant). C’est d’ailleurs pourquoi la France a défendu la 
Convention de l’Unesco sur la diversité culturelle. Tout réside dans l’approche de l’Etat : il intervient 
comme un régulateur. Il est là pour contrebalancer les effets mécaniques du marché. 

 
 

*     *     * 
 

QUELLE PLACE POUR L’ETAT ? 
Entre un Etat hors-jeu et un Etat de contrôle, une voie médiane : l’Etat régulateur 

 
Une question nodale polarise les attentions : celle du rôle de l’Etat. En effet, les participants en 

conviennent, l’Etat est en permanence évoqué, sans pour autant que sa place, sa responsabilité, les 
formes de son intervention, soient rigoureusement précisés. 

D’autant, comme le souligne Daho DJERBAL, que le concept même d’Etat mériterait, en amont, 
d’être redéfini. Car, depuis l’indépendance (où l’Etat s’incarnait plutôt dans une administration) 
l’histoire de l’Algérie n’est finalement pas autre chose que l’histoire de la quête perpétuelle d’un Etat. 

Lamia SALAH MOHAMMED EL RAEI, et de manière moins tranchée, Basma MOSTAFA EL 
HUSSINY, pensent qu’il faut cesser de se focaliser sur l’Etat comme acteur incontournable du 
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financement de la culture. Les Etats arabes sont instables, soumis à une réalité trop chaotique et 
mouvante (libéralisme, instabilité politique, islamisme, terrorisme, endettement, etc.) pour qu’on 
puisse attendre d’eux un soutien actif, régulier, fiable. Désormais, le secteur culturel indépendant doit 
exclusivement concentrer ses efforts sur ses dynamiques internes, ses propres forces. Il ne s’agit peut-
être pas de renier complètement l’Etat, mais d’apprendre du moins à survivre sans lui, à s’organiser 
sans lui, et, le cas échéant, à se substituer à lui. A condition, précise Lamia SALAH MOHAMMED 
EL RAEI, que le secteur culturel ait une vision très claire de lui-même. 

Les histoires particulières de chaque pays méritent cependant d’être prises en compte soulignent Sofiane 
HADJADJ et Ghania MOUFFOK. L’histoire du Maghreb et de l’Algérie en particulier (étant donnée la 
spécificité de la colonisation qu’elle a subie) est différente de celle de l’Egypte ou de la Jordanie. Peut-être 
est-ce la source du décalage de perceptions. Lamia SALAH MOHAMMED EL RAEI et Basma 
MOSTAFA EL HUSSINY semblent considérer que s’interroger sur le rôle de l’Etat est une préoccupation 
presque obsolète, qu’il faut passer à une étape ultérieure, alors que les choses sont plus complexes. 
 

Il est certain que l’Etat, aujourd’hui, n’intervient quasiment plus dans le champ culturel, ou lorsqu’il 
le fait, il est dans la manipulation et/ou le contrôle. Ce qui est intéressant, donc, est de se demander, 
par exemple, comment sortir de la culture commémorative, événementielle, qui sont des reliquats de 
cette pratique encore paternaliste et hégémonique de l’Etat ? Car s’il est difficile d’identifier la place 
qu’occupe l’Etat, on peut toutefois noter, remarque Pierre BARROT, que celui-ci n’est jamais 
envisagé dans une perspective de service public. Le débat semble prisonnier d’une alternative : soit 
l’Etat comme agent de contrôle, soit le chaos du marché. L’Etat algérien, par exemple, semble 
persister à s’envisager comme un agent de contrôle de la culture, alors même qu’il n’a, 
paradoxalement, aucune maîtrise réelle du marché et de ses lois erratiques (exemple du secteur 
audiovisuel : le pouvoir reste résolument – et le réitère régulièrement – opposé à tout libéralisation de 
ce marché, tandis que les Algériens, via la parabole, n’a jamais eu accès à autant de chaînes 
qu’aujourd’hui). 

Or, peut-être la notion de service public rendrait-elle à l’Etat un pouvoir, non de contrôle brut (limité 
à la censure, à l’instrumentalisation), mais de régulation. Car il y a des dispositions que seul un Etat 
peut prendre, des mesures liées, par exemple, comme le rappelle Ghislaine GLASSON-
DESCHAUMES, à la préservation de la diversité culturelle d’un pays, qui ressortissent presque 
exclusivement de la souveraineté étatique. A cet égard, elle rappelle qu’au Maroc, la société civile, les 
associations, les artistes sont descendus dans la rue pour convaincre l’Etat de réserver une clause 
spéciale sur la protection de la diversité culturelle dans les accords signés avec les Etats-Unis. 

La piste de réflexion sur un Etat régulateur est sans doute la plus intéressante et la plus stimulante, 
indique Ghania MOUFFOK : c’est peut-être cette 3e voie, cette fameuse voie médiane, que les 
opérateurs culturels algériens, déboussolés, sans repères, devraient essayer d’explorer. Car, précise-t-
elle, si la logique de marché n’est pas, de fait, nécessairement un mal (il n’est pas question de la 
diaboliser), elle n’a de sens que si les citoyens ont les moyens de peser dans les décisions politiques et 
sont assurés d’être protégés par l’existence de contre-pouvoirs. La logique de marché sans garde-fous, 
sans pratiques démocratiques ouvre la voie à toutes les dérives, au pillage et à la dilapidation de 
l’argent public. 

Reste que, précise Basma MOSTAFA EL HUSSINY, c’est le modèle anglo-saxon (et non le modèle 
français) prônant la séparation entre l’argent public et le rôle de l’Etat dans la culture qui, de son point 
de vue, est le plus adapté au monde arabe. Il faut se battre pour la création d’institutions publiques 
indépendantes qui ne soient pas des appendices de l’Etat et qui n’aient aucun compte à rendre à l’Etat. 
Elle ne saisit pas l’intérêt de s’aliéner à une politique étatique quand il y a moyen de naviguer en étant 
le seul maître à bord. 
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Quant à Lamia SALAH MOHAMMED EL RAEI, elle trouve que le débat est otage d’une dualité 
dont elle souhaiterait sortir (comme s’il y avait un duel entre l’Etat et la société civile), car on oublie, 
du coup, de poser des questions pourtant essentielles : celle du public par exemple. Aujourd’hui 
précise-t-elle, il existe une génération qui a des pratiques radicalement différentes de celles des 
générations précédentes : on est passé de la culture de l’assistanat à la culture de la débrouillardise. 
Les jeunes créateurs, selon Lamia SALAH MOHAMMED EL RAEI savent parfaitement naviguer 
désormais entre les différents canaux de financement. L’argent n’est plus un problème pour eux. Ce 
qui les tourmente en revanche est de savoir où ils se situent dans la création arabe/mondiale. Il leur 
manque un public qui leur permet de s’évaluer, il leur manque des étalons de valeur. 

Un autre enjeu de la période de transition traversée par les pays du monde arabe est le suivant : en 
s’intégrant à une logique de marché, il faut essayer de préserver le souci artistique et l’indépendance 
de la création. A cet égard, une question soulevée par Mohamed SARI, mérite d’être posée : à 
l’époque de l’Etat omnipotent, le créateur, l’intellectuel était aliéné ; mais n’y a-t-il pas aujourd’hui le 
danger d’une aliénation invisible ? Quand un acteur culturel obtient un financement étranger, n’est-il 
pas confronté à un dilemme ? Ne doit-il pas, chaque fois, se demander si ce soutien récompense la 
qualité de son œuvre ou sert plutôt des intérêts, une idéologie implicites, risquant de limiter sa liberté, 
de le manipuler, et, in fine, de dénaturer le contenu même de sa production ? 

Réflexion à relier au débat amorcé à la suite de l’intervention de Belkacem HADJADJ, lorsqu’il 
évoque la « mort » de l’artiste du Sud, qui, repéré puis reconnu au Nord, finit par quitter son pays 
(phénomène qualifié d’« artists’brain »). L’artiste, en s’installant au Nord, est-il vraiment « mort » ? 
« Mort » pour qui ? Certainement pas pour tout le monde. Faut-il envisager la question sous cet angle-
là, en des termes aussi radicaux ? 
 

COMPARAISON FECONDE AVEC LES PAYS POST-SOCIALISTES D’EUROPE 
CENTRALE ET ORIENTALE 

Odile CHENAL et Ghislaine GLASSON-DESCHAUMES formulent la même remarque : elles sont 
frappées par les points communs qui se dégagent entre l’expérience post-socialiste des pays d’Europe 
centrale et orientale des acteurs culturels indépendants, et celle des pays évoqués ici. Une comparaison 
plus systématique gagnerait à être faite entre : imprévisibilité des Etats, dépendance de plus en plus 
importante des financements étrangers, « fuite des cerveaux », etc. 
 

DE LA RELATIVITE 
La perception du « développement » ou du degré d’épanouissement du secteur culturel est affaire de 

perception. Cette rencontre le révèle avec acuité : nous sommes au cœur d’un jeu de miroirs. Elle 
confirme aussi combien il était important de rassembler des acteurs culturels de la rive sud : car en 
vérité, leur méconnaissance mutuelle est grande. Ainsi, la Bibliothèque nationale d’Algérie où se 
déroule la rencontre suscite l’admiration de Mine G. KIRIKKANAT et d’Omar BROUKSY. C’est, 
selon eux, un lieu d’une majesté remarquable, révélant que l’Etat algérien est concerné par le destin de 
ses archives, et au-delà, de la question culturelle de manière générale. Rédha CHIKHI, de son côté, 
confie que l’activité culturelle au Maroc (notamment pour ce qui concerne les festivals de musique de 
cinéma) semble si foisonnante qu’elle en fait rêver plus d’un depuis Alger ! 
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BIOGRAPHIE DES INTERVENANTS 
 
LEÏLA BADIS 
Diplômée en Histoire de l’Art et en Sciences politiques, elle occupe depuis trois ans un poste de 
chargée de mission coopération au Relais Culture Europe. Dans ce cadre, elle est chargée du suivi de 
la place de la culture dans les relations extérieures de l’Union européenne et, plus particulièrement, 
dans la zone euro-méditerranéenne et dans les pays du groupe Afrique-Caraïbes-Pacifique. 
 
PIERRE BARROT 
Journaliste professionnel pendant quinze ans, il a également été producteur d'émissions de télévision, 
au Bénin et au Burkina Faso. De 2002 à 2006, il a été attaché audiovisuel régional du ministère 
français des Affaires étrangères, basé au Nigeria. A cette occasion, il a pu observer un phénomène 
singulier : la production massive de films-vidéos à petit budget et à forte logique commerciale, prenant 
progressivement la place de la littérature populaire un peu partout en Afrique noire. Il est attaché 
culturel de l'Ambassade de France à Alger depuis septembre 2006. 
 
HASSAN BENDIF 
Diplômé de l’enseignement supérieur. Après avoir été journaliste il mène une carrière dans la haute 
fonction publique. A partir de 1987, il travaille dans l’édition, et, en 1991, devient PDG de 
l’Entreprise Nationale d’Edition (ENAL), institution étatique gérant à elle seule la quasi totalité de 
l’édition, jusqu’à sa dissolution en 1998. Il a ensuite été libraire à titre privé. Aujourd’hui, il est chef 
du département livre/édition de la manifestation « Alger, 2007, capitale culturelle du monde arabe ». 
 
OMAR BROUKSY 
Omar Brouksy vit et travaille au Maroc (Casablanca). Il est titulaire d'un doctorat en science politique, 
obtenu en 2003. Depuis septembre 2005, il enseigne la « sociologie politique » et la « communication 
politique » à l'université Hassan Ier de Settat. Il collabore depuis février 2001 au Journal hebdomadaire 
(francophone, indépendant, prix du CPJ pour la liberté d'expression en 2003), en tant que journaliste et 
chroniqueur politique. 
 
ODILE CHENAL 
Licenciée en Histoire de l’Art et Histoire Géographie, diplômée de l’Institut des Sciences Politiques de 
Paris, elle est tour à tour assistante de recherche au Centre de Sociologie des Organisations (CNRS-
Paris) de1975 à 1982, directrice du Centre Culturel Français à Rotterdam (Pays-Bas) de 1982 à 1984. 
Elle devient ensuite Attachée Culturelle de l’Ambassade de France à La Haye (1984-1990). Depuis 
1990, elle travaille à la Fondation Européenne de la Culture, en tant que directrice des Programmes, puis, 
à partir de 2002, directrice adjointe. 
 
REDA CHIKHI 
Producteur de musique spécialisé dans les musiques actuelles et le Jazz. Il a, à son actif, l’organisation 
de festivals de musiques actuelles, dénommé Bledstock entre 1999 et 2002. Il a par ailleurs produit des 
films musicaux diffusés à la télévision algérienne et exploités en DVD chez les éditions Belda. (Gaâda 
Diwan de Béchar, Djamel Allam, Karim Ziad, Cheikh Sidi Bémol…) Il est engagé en tant que 
formateur et rapporteur sur des programmes de coopération pour la défense du droit à l’information et 
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à la pluralité médiatique. Actuellement secrétaire général du Conseil Algérien de la Musique, il plaide 
en faveur de l’introduction de nouvelles démarches en matière d’ingénierie culturelle et de son 
management. 
 
DAHO DJERBAL  
Né en 1950, il enseigne l’histoire contemporaine à l’Université d’Alger. Il est aussi professeur invité dans 
différentes universités à l’étranger. Et maître de conférences  Membre fondateur de la section algérienne 
d’Amnesty International, en 1990, puis président de 1993 à 1994, il a également fondé la revue NAQD, 
d’études et de critique sociale en 1991. Il la dirige depuis 1993. 
 
GHISLAINE GLASSON DESCHAUMES 
Elle est directrice et fondatrice de la revue Transeuropéennes (1993) et actuellement directrice du 
programme « Culture et Politique » à la Maison de l’Europe de Paris. Elle est également vice-
présidente de la Plate-forme non-gouvernementale euromed. De 1993 à 2004, elle a dirigé l’ONG 
Transeuropéennes/Réseaux pour la culture en Europe, qui a développé des programmes de 
coopération culturelle et politique dans les Balkans et en Méditerranée (Rencontres euro-
méditerranéennes, 1995 et 1996 ; Ateliers culturels euro-méditerranéens, 1999, 2000, 2002, Première 
Biennale des revues de pensée critique du Bassin méditerranéen (2002). De formation 
interdisciplinaire, elle est diplômée de littérature et civilisation françaises. Parmi les ouvrages parus : 
Femmes des Balkans pour la paix (co-dir. Avec Svetlena Slapsak), Paris, 2003. 
 
BELKACEM HADJADJ 
Belkacem Hadjadj étudie le cinéma à l’INSAS, d’où il sort diplômé en 1977. Dans les années quatre 
vingt, il travaille, entre autres, pour la Radio Télévision Belge (RTBF) et la Radio Télévision 
Algérienne (RTA). En 1987, il soutient une thèse de Doctorat en cinéma avec Jean Rouch. Entre 1985 
et 1991, il enseigne le Cinéma à l’Institut National Supérieur des Sciences de l’Information et de la 
Communication (INSIC) d’Alger. Il réalise un premier court métrage en 1982, puis quatre téléfilms. 
Devenu Réalisateur-Producteur indépendant, il produit et réalise deux documentaires de long métrage : 
L’Arc-en-ciel éclaté en 1998, Une femme taxi à Sidi Bel-Abbès en 2000 ;  deux longs métrages 
cinéma : Machaho en 1995 et El Manara en 2004 ; et deux séries pour la télévision algérienne. Il 
produit par ailleurs deux documentaires, un feuilleton pour la télévision  et un long métrage cinéma, 
Amayas de B. Tsaki  
 
SOFIANE HADJADJ 
Né en 1970 à Alger, architecte de formation, il dirige les éditions barzakh. Il est par ailleurs auteur 
d’un récit, Ce n’est pas moi, (éditions barzakh, 2003) et intervient régulièrement dans la presse 
algérienne ou internationale (France, Suisse, Liban) sur les questions du livre. 
 
MINE G.KIRIKKANAT 
Née à Istanbul, elle a été correspondante de Cumhuriyet à Bilbao et à Madrid. En 1991, elle a travaillé 
pour Milliyet et été éditorialiste de Radikal de 1993 à 2005. Depuis cette date, elle est éditorialiste à 
Vatan et contribue régulièrement au programme kiosque de TV5. Elle a publié huit livres dont deux 
ont été traduits en français. Son dernier roman (La Malédiction de Constantin, Ed. Métailié, Paris, 
2006 pour la traduction française) a connu un très grand succès en Turquie. 
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BASMA MOSTAFA EL HUSSINY 
Animatrice culturelle, elle n’a eu de cesse, depuis les années quatre vingt, de soutenir des initiatives et 
projets culturels indépendants dans le monde arabe. Elle a déjà été responsable de programmes 
d’information, d’art et de culture au sein de la Fondation Ford pour les zones du Moyen Orient et du 
Maghreb. Elle a également occupé le poste de responsable des programmes des arts au Conseil 
Culturel britannique en Egypte. Actuellement, elle dirige - après en avoir été l’un de ses fondatrices en 
2004 – « El Mawred el thakafi », institution culturelle arabe à but non lucratif. 
 
GHANIA MOUFFOK 
Journaliste indépendante, elle vit et travaille à Alger. Habituée à écrire pour des journaux algériens à 
parution aléatoire, Ghania Mouffok a signé des articles pour Le Monde diplomatique et Le Nouvel 
Observateur. Aujourd'hui, elle collabore à plusieurs revues et journaux : La Pensée de midi, Géo, 
Local contemporain, Bakchich. Ghania Mouffok est l'auteur de : Le drame algérien, La Découverte, 
Paris, 1994 et Être journaliste en Algérie, Reporters sans frontières, 1995 ; Une autre voix pour 
l'Algérie, Entretiens avec Louisa Hanoune, La Découverte, 1996. Elle a récemment préfacé le livre de 
portraits de Daïkha Dridi, Alger, blessée et lumineuse, Ed. Autrement, 2006. 
 
NATHALIE MULLER 
Commissaire d'exposition  et critique d'art indépendante, elle vit à Rotterdam. Certaines 
problématiques la passionne tout particulièrement : la rencontre de l'esthétique, de la technologie et du 
politique ; les médias (et nouveaux médias) et l'art au Moyen Orient. Elle a publié de nombreux 
articles dans des supports divers (y compris sur internet) et a donné plusieurs conférences (aux Pays-
Bas et dans le reste du monde) sur la question de la technologie médiatique et de l'art. Parmi ses 
projets les plus récents : « The Trans European Picnic », « Xeno Sonic », série de performances 
sonores expérimentales en provenance du Moyen Orient (Amsterdam). Elle a supervisé plusieurs 
programmes de projection vidéo à Berlin, New York, Istanbul, et Beyrouth. En tandem avec Bart 
Rutten, elle a été désignée commissaire de « Re: visie », l'exposition accompagnant le Festival du Film 
Néerlandais. Enfin, elle a enseigné à la Willem de Kooning Academy (Pays-Bas) et à l'American 
University of Beirut (Liban) 
 
LAMIA SALAH MOHAMMED EL RAEI 
Elle est directrice du centre d'information et de recherche au sein de la Fondation du Roi Hussein de 
Jordanie. Ce centre est voué aux études pratiques dans des domaines aussi divers que: la culture, 
l'échange des savoirs, le droit des enfants et de l'homme. Lamia Erai a par ailleurs été responsable du 
programme culturel au sein du Bureau suisse d'entraide basé à Amman. Elle a, enfin, mené plusieurs 
travaux de recherche en anthropologie culturelle. 
 
MOHAMMED SARI 
Universitaire, il est professeur de littérature arabe classique à l'Université d'Alger. Traducteur, il est 
également écrivain, auteur de nombreux romans, et collabore à différents journaux de la presse 
algérienne et arabe. 
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